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RECONNAÎTRE LES AINÉS 
COMME ACTEURS DE LEUR 
VIE ET DE LA SOCIÉTÉ

Telle est notre volonté ; elle s’inscrit dans 
l’expression « Le courage de Changer », 
emblème de notre mouvement Les 
Engagés.

NOUS AVONS 3 GRANDES 
PRIORITÉS : 

•  une vision positive de la santé et de 
nouveaux moyens pour les personnels 
et les soins de santé.

•  un renforcement de l’aide à domicile, 
et un soutien à un habitat modulable et 
rénové pour répondre au défi climatique.

•  lutter contre la fracture numérique en 
humanisant la digitalisation dans une 
perspective d’inclusion qui sauvegarde 
les services de proximité.

Nous voulons aussi des pensions dignes, 
des services publics assurant une mobilité 
efficace, à prix modérés y compris dans 
les zones rurales. Nous sommes attentifs 
au bon fonctionnement de la démocratie, 
de la justice ainsi qu’à la sécurité dans 
nos villes et nos campagnes. Enfin, nous 
voulons participer à la vie de la société, 
et demandons la reconnaissance de nos 
engagements bénévoles. Nous sommes 
attachés à L’Europe et exigeons qu’elle 
évolue, notamment en matière de climat, 
de défense et de politique agricole.

Rejoignez les Ainé.e.s engagé.e.s.

André Bosly
Président

Etienne Vanderroost
Secrétaire politique

Vous pouvez consulter le programme 
détaillé des Ainés sur notre site : 
www.aines-lesengages.be 

Le programme complet des Engagés est 
consultable sur le site : 
www.lesengages.be

Notre adresse :
Rue du Commerce 123 1000 Bruxelles
Mail : aines@lesengages.be

6 UN MONDE FUTUR POUR 
VOS PETITS ENFANTS

NOUS VOULONS :
•  Créer suffisamment de crèches ;
•  Leur assurer un enseignement qui orga-

nise un accompagnement personnalisé 
de leurs apprentissages et leur assurer 
un avenir de qualité ;

•  Remplacer les droits de succession par 
un taux fixe de 4-5% sur toutes les trans-
missions de capital, avec un abattement 
pour les premiers 100.000€.

7 UNE SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE, 
JUSTE ET SÉCURISÉE

NOUS VOULONS :
•  Faire de l’Etat fédéral le chef d’orchestre 

du pays ;
•  Renforcer le rôle des conseils consultatifs 

des ainés à tous niveaux ; 
•  Rendre la justice plus rapide : aboutir 

au prononcé des jugements dans un 
délai maximal d’un an dans les affaires 
« ordinaires » ;

•  Garantir la sécurité dans nos rues et 
quartiers par le renforcement du nombre 
des policiers.

8 LE RÔLE SOCIAL DES AINÉS

NOUS VOULONS :
•  Soutenir les initiatives qui accompagnent 

les jeunes dans leur recherche d’emploi ;
•  Encourager la reconnaissance de l’ap-

port des ainés dans le cadre de la vie 
associative par la création d’un « service 

civil volontaire des ainés » 
•  Soutenir l’engagement bénévole des 

ainés : leur permettre de déduire fisca-
lement certains types de frais (achat de 
matériel, déplacements …). 

9 LES AINÉS ET L’EUROPE

NOS AMBITIONS :
Climat- Energie – Environnement : 
•  Protéger résolument la nature, ses 

ressources, ses habitants, notamment en 
taxant davantage les services polluants 
(avions, navires, carburants fossiles, etc.) ;

•  Instaurer un prix stratégique européen 
pour le gaz et l’électricité ;

•  Assurer notre souveraineté énergé-
tique par un mix d’énergies renouvelables 
et de centrales nucléaires de nouvelle 
génération ;

•  Reconnaître les risques de la pollution 
électromagnétique et y remédier.

Défense : développer une défense euro-
péenne intégrée, disposant de son autono-
mie stratégique, capable de se positionner 
par rapport aux autres grandes puissances.

POLITIQUE AGRICOLE : NOUS VOULONS
•  Assurer un revenu décent  aux 

agriculteurs ;
•  Garantir l’accès à la terre aux jeunes 

agriculteurs ;
•  Imposer aux produits importés les mêmes 

normes sanitaires, environnementales et 
sociales ;

•  Valoriser les circuits courts ;
•  Encourager la recherche et les efforts 

entrepris pour supprimer progressivement 
l’usage de pesticides.
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4 VOTRE PENSION ET VOTRE 
POUVOIR D’ACHAT

NOUS VOULONS :

•  Améliorer le taux de remplacement 
(niveau de la pension par rapport aux 
revenus professionnels) ;

•  Maintenir un pouvoir d’achat suffi-
sant aux retraités, en relevant le seuil 
de taxation minimum de l’impôt des 
personnes physiques ;

•  Mieux valoriser dans la carrière 
certaines périodes d’assimilation : 
paternité, maternité, temps partiel, 
pauses carrière - et inclure les périodes 
d’aidant proche ;

•  Accorder une attention prioritaire aux 
personnes fragilisées et en particulier 
aux femmes lorsqu’elles se trouvent 
dans cette situation ;

•  Revoir la législation sur les cohabi-
tants, de sorte à supprimer les désa-
vantages sociaux et fiscaux liés à  
ce statut ;

•  Harmoniser les différents régimes 
de pensions : salariés, indépendants, 
fonctionnaires et autres ;

•  Mettre en œuvre les propositions du 
pacte social européen pour renforcer 
la protection et l’insertion sociale.

5 VOTRE MOBILITÉ

NOUS VOULONS : 

•  Le maintien du tarif senior pour les 
trajets à la SNCB : le prix senior nous 
permet de rejoindre nos enfants, nos 
amis, les centres de soins et de garder le 
lien social. Nous proposons aussi l’émis-
sion de la carte 10 voyages seniors, et 
exigeons un large accès aux guichets ;

•  Une meilleure coordination de l’offre 
de transport entre les opérateurs des 
différents réseaux de service public 
trains- bus - métro ;

•  Le développement de nouveaux modes 
de transport : voitures partagées, taxi 
social, bus local à la demande, etc.

•  Encourager l’usage des modes actifs, 
marche à pied, vélo, modes qui entre-
tiennent la santé, en agençant les lieux 
de circulation afin d’assurer la sécurité 
et la visibilité des utilisateurs plus faibles.

1 VOTRE SANTÉ

La santé est la priorité des ainé.e.s : elle 
doit être préservée en agissant sur tous 
ses déterminants, notamment le logement 
et les conditions sociales. Portons une 
attention particulière à la solitude, en 
faisant participer les ainés aux commis-
sions consultatives, en favorisant l’accès 
à la culture, en généralisant les tarifs 
seniors et en assurant un tarif le plus bas 
possible au Pass museum.

NOUS VOULONS :

•  un « Médecin pour chacun » y compris 
dans les endroits de pénurie ;

•  supprimer les quotas INAMI et favori-
ser l’installation des soignants dans les 
zones de pénurie ;

•  Rendre les soins spécialisés acces-
sibles financièrement (généralisation 
du tiers payant et plages horaires au 
tarif de la convention) avec des délais 
raisonnables.

•  Revaloriser le métier des soignants, 
surtout les infirmières ;

•  Organiser la sortie du malade hospi-
talisé en concertation avec les aidants 
proches, les soignants du domicile, les 
centres de revalidation et courts séjours 
dans les maisons de repos ;

•  Renforcer et améliorer l’accessibilité aux 
structures intermédiaires entre l’hôpital 
et le domicile (revalidation, convales-
cence, soins ambulatoires, fin de vie) ;

•  Au niveau de l’Europe, négocier le prix 
des médicaments, soutenir la recherche et 
renforcer la coopération en cette matière.

2 VOTRE AUTONOMIE 
À DOMICILE

Vous souhaitez en général vivre en Auto-
nomie à votre domicile le plus longtemps 
possible, dans une habitation dont les 
dépenses énergétiques sont maitrisées. 

NOUS VOULONS :

•  Développer une couverture sociale pour 
l’intervention à domicile en instaurant 
l’assurance autonomie ;

•  Rénover l’habitat via les taux zéros : 
zéro frais, zéro tracas, zéro émission ;

•  Développer des habitats intergénéra-
tionnels et modulables ;

•  Rendre les maisons de repos ouvertes 
vers la vie sociale où les résidents parti-
cipent à la gestion et où les animaux de 
compagnie sont bienvenus ;

•  Bien équiper les maisons de repos et de 
soins et assurer un nombre de soignants 
suffisant ;

•  Réévaluer la fonction et le rôle des 
administrateurs provisoires et instaurer 
un contrôle effectif de l’exercice de leur 
mission ;

•  Améliorer le statut des aidants proches ;
•  Respecter en maison de repos l’autono-

mie du résident pour la gestion de son 
patrimoine et ses souhaits de mobilité ;

•  Être attentif à la santé mentale et 
psychologique des ainés.

3 DES ACCÈS CONVIVIAUX 
AUX SERVICES

La digitalisation représente un progrès pour 
tous, particulièrement pour les ainés. Elle 
libère de la contrainte des distances, permet 
de maintenir des contacts avec les proches 
même éloignés, facilite l’accès quasi instan-
tané à l’information. Mais, comme pour tout 
progrès, il y a un revers à la médaille : la 
disparition de services de proximité réduit 
l’autonomie des personnes peu familiari-
sées aux nouvelles technologies.

NOUS VOULONS :

•  Garantir par la loi que toutes les appli-
cations de l’administration et des services 
essentiels (banques, mutuelles, assu-
rances,…) prévoient, sans surcoût, des 
alternatives non-numériques ;

•  Contraindre le secteur bancaire à 
implanter un distributeur de billets dans 
les 2 km en région urbaine et dans les 5 km 
en région rurale ; 

•  Organiser au plan local une assistance 
individualisée pour les personnes les plus 
éloignées du numérique : télécharger un 
document, remplir un formulaire, effectuer 
une recherche, ...

•  Organiser des formations en petits 
groupes : comprendre les possibilités du 
smartphone, utiliser les plateformes des 
services publics, se protéger contre les 
fake-news et les attaques malveillantes, ...

•  Inciter les communes qui ne disposent 
pas encore d’un espace public numé-
rique (EPN) d’en créer un ; assurer par 
les pouvoirs régionaux un financement 
structurel de ceux-ci.
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